
Peut-on licencier un salarié protégé pour motif économique ?

Réponse courte

Le licenciement d’un salarié protégé pour motif économique est possible au Luxembourg, mais il est soumis à
une procédure strictement encadrée. L’employeur doit démontrer un motif économique réel, sérieux et
indépendant de la situation protégée, et obtenir une autorisation préalable du tribunal du travail (après avis de
l’Inspection du travail et des mines), ou une autorisation administrative ou judiciaire selon la catégorie de
salarié protégé concernée.

Aucune notification de licenciement ne peut intervenir avant l’obtention de cette autorisation expresse. Toute
irrégularité, notamment l’absence d’autorisation préalable, rend le licenciement nul et expose l’employeur à la
réintégration du salarié et au paiement des salaires dus.

Définition

Un salarié protégé est une personne bénéficiant, en vertu du Code du travail luxembourgeois, d’une
protection particulière contre le licenciement en raison de son mandat ou de sa situation spécifique. Sont
notamment concernés les délégués du personnel titulaires et suppléants, les membres du comité mixte, les
représentants syndicaux, ainsi que les salariés en congé de maternité, de paternité ou parental. Cette
protection vise à garantir l’indépendance de leurs fonctions et à prévenir toute mesure de rétorsion liée à
l’exercice de leurs missions représentatives ou à leur situation.

La protection s’applique pendant toute la durée du mandat ou de la situation protégée, ainsi que pendant une
période postérieure définie par la loi. Elle interdit tout licenciement sans respect d’une procédure renforcée,
même en cas de motif économique.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de licenciement d'un salarié protégé pour motif économique ?

La procédure débute par la notification écrite du projet de licenciement au salarié protégé avec exposition du motif
économique. L'employeur saisit ensuite le tribunal du travail compétent avec tous les éléments justificatifs, l'ITM est
consultée pour avis, et le salarié protégé est entendu. Aucun licenciement ne peut être notifié avant l'obtention de
l'autorisation expresse.

Peut-on licencier un délégué du personnel pour motif économique au Luxembourg ?

Oui, le licenciement d'un délégué du personnel pour motif économique est possible au Luxembourg, mais il est soumis à
une procédure strictement encadrée. L'employeur doit démontrer un motif économique réel, sérieux et indépendant du
mandat, et obtenir une autorisation préalable du tribunal du travail après avis de l'Inspection du travail et des mines.
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Que se passe-t-il si l'employeur licencie un salarié protégé sans autorisation préalable ?

Toute irrégularité, notamment l'absence d'autorisation préalable, rend le licenciement nul et sans effet. L'employeur
s'expose alors à la réintégration obligatoire du salarié et au paiement des salaires dus pendant toute la période
d'éviction, ainsi qu'à d'autres sanctions importantes.

Quelle autorisation est nécessaire pour licencier un salarié protégé pour motif économique ?

Pour les délégués du personnel, l'article L.415-11 du Code du travail impose l'obtention préalable d'une autorisation du
tribunal du travail, siégeant en matière de référé, après avis de l'ITM. Pour d'autres catégories (femmes enceintes,
salariés en congé parental), une autorisation administrative ou judiciaire spécifique est requise selon les articles
concernés.

Conditions d’exercice

Le licenciement d’un salarié protégé pour motif économique est possible, mais il est strictement encadré.
L’employeur doit démontrer l’existence d’un motif économique réel, sérieux et indépendant de l’exercice du
mandat ou de la situation protégée. Les motifs économiques incluent notamment la suppression de poste
résultant de difficultés économiques avérées, de mutations technologiques ou d’une réorganisation
structurelle.

Pour les délégués du personnel, l’article L.415-11 du Code du travail impose l’obtention préalable d’une
autorisation du tribunal du travail, siégeant en matière de référé, après avis de l’Inspection du travail et des
mines (ITM). L’employeur doit également prouver l’impossibilité de reclasser le salarié dans un autre poste
équivalent.

Pour d’autres catégories de salariés protégés (femmes enceintes, salariés en congé parental), des articles
spécifiques imposent une autorisation administrative ou judiciaire préalable, conformément aux articles L.337-
1, L.331-1 et L.234-47 du Code du travail.

Modalités pratiques

La procédure débute par la notification écrite du projet de licenciement au salarié protégé, en exposant
précisément le motif économique invoqué. L’employeur saisit ensuite le président du tribunal du travail
compétent, en joignant tous les éléments justificatifs (bilan, comptes, organigramme, procès-verbaux, preuves
de recherche de reclassement).

L’ITM est consultée pour avis, et le salarié protégé est entendu, assisté s’il le souhaite. Le tribunal statue en
urgence, la décision étant susceptible de recours. Aucun licenciement ne peut être notifié avant l’obtention de
l’autorisation expresse.

En cas d’autorisation, le licenciement doit être notifié dans les formes légales, avec respect du préavis
applicable. Si l’autorisation est refusée, tout licenciement notifié est nul et sans effet. Pour chaque catégorie
de salarié protégé, la procédure spécifique prévue par le Code du travail doit être scrupuleusement respectée.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de préparer en amont l’ensemble des pièces justificatives démontrant la
réalité du motif économique et l’absence de possibilité de reclassement. Toute mesure de licenciement doit
être strictement motivée, indépendante de l’exercice du mandat ou de la situation protégée, et respecter
l’égalité de traitement entre salariés.

La consultation préalable des représentants du personnel et la recherche effective de solutions alternatives
(mutation, formation, adaptation de poste) sont des éléments appréciés par les juridictions. L’employeur doit
assurer la traçabilité de chaque étape de la procédure et garantir l’encadrement humain des décisions,
conformément aux principes généraux du droit du travail.

Toute irrégularité, notamment l’absence d’autorisation préalable, expose à la nullité du licenciement, à la
réintégration du salarié et au paiement des salaires dus.

Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre V
Articles L.415-1 à L.415-13 : Protection des délégués du personnel contre le licenciement

Article L.415-11 : Procédure d’autorisation préalable par le tribunal du travail

Code du travail, Livre II, Titre V
Articles L.125-1 à L.125-8 : Licenciement pour motif économique

Code du travail, Livre III, Titre III
Article L.331-1 : Protection des femmes enceintes et en congé de maternité

Code du travail, Livre II, Titre III
Article L.234-47 : Protection des salariés en congé parental

Code du travail, Livre III, Titre III
Article L.337-1 : Protection des salariés en congé d’accueil

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la protection des salariés
protégés et la procédure d’autorisation préalable

Circulaires et instructions de l’Inspection du travail et des mines relatives à la procédure applicable

Note

La moindre irrégularité dans la procédure de licenciement d’un salarié protégé, notamment l’absence
d’autorisation préalable, entraîne la nullité du licenciement et expose l’employeur à des sanctions importantes,
y compris la réintégration du salarié et le paiement des arriérés de salaires. L’égalité de traitement et la
traçabilité des démarches doivent être assurées à chaque étape.
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Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
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consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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